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ANNEXE 3 : Eaux industrielles (eaux 
non domestiques) 

 

ARTICLE 1  -  DEFINITION DES EAUX INDUSTRIELLES 
IL s’agit des eaux provenant d’une utilisation autre que domestique, issues 
notamment de tout établissement à vocation industrielle, commerciale ou 
artisanale. Peuvent être notamment assimilées à ces eaux : 

- Les eaux de pompage de nappe durant un chantier 
temporaire 

- Les eaux de refroidissement 
- Les eaux pluviales polluées (aire de 

chargement/déchargement, stockage déchet…) 
- Les eaux de pompes à chaleur, eaux de drainage, 

Leurs natures quantitatives et qualitatives sont précisées dans l’arrêté 
d’autorisation de rejet  émis par la Collectivité à l'établissement industriel, 
commercial ou artisanal désireux de se raccorder au réseau d'évacuation public. 

 

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE RACCORDEMENT POUR LE 
DEVERSEMENT DES EAUX INDUSTRIELLES 
Le raccordement des établissements déversant des eaux industrielles au réseau 
public n'est pas obligatoire, conformément à l'article L 1331-10 du code de la 
santé publique. 

La Collectivité se réserve le droit de refuser la prise en charge de ces eaux 
industrielles au réseau public dans la mesure où ces déversements seraient 
incompatibles avec les conditions générales d'admissibilité sur les stations 
d’épuration ou de mettre fin à l’autorisation de déversement en cours. 

En cas d’acceptation un arrêté d’autorisation de déversement sera émis par la 
Collectivité. 

Dans le cas, où l’effluent industriel pourrait induire un risque pour le système 
assainissement, une convention spéciale de déversement sera établie entre les 
parties (Collectivité, Délégataire, entreprise). Elle viendra compléter l’autorisation 
de déversement et définira l’ensemble des conditions techniques, juridiques et 
financières applicables.  

 

ARTICLE 3  -  DEMANDE D’AUTORISATION DE 
DEVERSEMENT 
Les demandes de déversement d'effluents d'établissements industriels, 
commerciaux ou artisanaux se font à l'aide d'un imprimé spécial qui fournit toutes 
indications nécessaires au Délégataire pour l'instruction de la demande. 

Toute modification de l'activité industrielle, commerciale ou artisanale fera l'objet 
d'une nouvelle demande de déversement. 

Chaque établissement doit souscrire une autorisation de déversement séparée. 

Pour les établissements classés, les déversements devront être conformes à 
l'ensemble des instructions relatives au rejet des eaux usées et à l'ensemble de 
la réglementation édictée par chacun des organismes et administrations, 
intervenant dans la politique de l'eau. 

 

ARTICLE 4  -  CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DES 
BRANCHEMENTS INDUSTRIELS 
Les établissements consommateurs d'eau à des fins industrielles devront, s'ils 
en sont requis par le Délégataire, être pourvus de trois branchements distincts : 

 un branchement pour les eaux domestiques 
 un branchement pour les eaux industrielles 
 un branchement pour les eaux pluviales 
 

Le branchement d'eaux domestiques, le branchement d'eaux industrielles ou le 
branchement commun (eaux domestiques et industrielles) devra être pourvu 
d'un ouvrage placé en domaine privé et à la limite de propriété permettant 
d'effectuer des prélèvements et des mesures de débits. Cet ouvrage devra être 
accessible, à toute heure, aux agents du Délégataire.  

Un dispositif d'obturation permettant de séparer le réseau public de 
l'établissement industriel pourra, sur l'initiative du Délégataire, être placé sur le 
branchement des eaux industrielles et dans un endroit accessible aux agents du 
Service. 

L'industriel devra être en mesure d'empêcher le rejet accidentel au réseau public, 
des eaux non conformes à la convention. 

Les branchements seront entretenus dans les mêmes conditions que celles 
décrites pour les eaux  domestiques. 

Les rejets d'eaux usées domestiques des établissements industriels sont soumis 
aux règles établies dans le présent règlement. 

Les rejets d'eaux pluviales des établissements industriels sont soumis aux règles 
établies dans le présent règlement. 

 

ARTICLE 5  -  PRELEVEMENTS ET CONTROLES 
Indépendamment des contrôles mis à la charge de l'industriel aux termes de 
l’autorisation de déversement, des prélèvements et contrôles pourront être 
effectués à tout moment par le Délégataire dans les regards de visite afin de 
vérifier si les eaux industrielles déversées dans le réseau public sont en 
permanence conformes aux prescriptions et seuils définis à l’échelle du système 
assainissement par la Collectivité. 

Les analyses seront faites par un organisme agréé. 

Les frais en seront supportés par le propriétaire de l'établissement concerné si 
une analyse démontre que les effluents ne sont pas conformes aux 
prescriptions, sans préjudice des sanctions prévues dans le présent règlement. 

Si tel est le cas, les autorisations de déversement pourront être suspendues par 
la Collectivité et le branchement pourra être obturé en cas de danger pour le 
système assainissement (réseau et stations d’épuration). 

 

ARTICLE 6 - OBLIGATION D'ENTRETENIR LES 
INSTALLATIONS DE PRETRAITEMENT 
Les installations de "prétraitement" prévues par les autorisations de déversement 
devront être en permanence maintenues en bon état de fonctionnement. Les 
usagers doivent pouvoir en justifier au Délégataire, en toute circonstance, au 
moyen d'un cahier de bord comportant les résultats d'analyses effectuées, les 
pannes, les opérations d'entretien et de vidange, le tout conformément à la 
réglementation en vigueur. 

Les restaurateurs, traiteurs, boucheries, charcuteries  et établissements 
similaires devront comporter en domaine privé un bac à graisse qui devra être 
vidangé chaque fois que nécessaire. 

En aucun cas, les garages ne devront rejeter des hydrocarbures aux réseaux 
d'eaux usées ou pluviales. Les bacs de nettoyage de pièces, s'ils sont raccordés 
aux réseaux d'eaux usées ou pluviales, devront comporter un débourbeur et un 
déshuileur (voir art. 1.6 du règlement du service). 

L'usager, en tout état de cause, demeure seul responsable de ses installations. 

 

ARTICLE 7 - REDEVANCE D'ASSAINISSEMENT 
APPLICABLE AUX ETABLISSEMENTS INDUSTRIELS, 
COMMERCIAUX OU ARTISANAUX 
En application du décret n° 67-945 du 24 Octobre 1967 art 8, les établissements 
déversant des eaux industrielles dans un réseau public d'évacuation des eaux, 
sont soumis au paiement de la redevance d'assainissement sauf dans les cas 
particuliers visés à l'article 8 ci-après. 

Le taux de la redevance d'assainissement est fixé par l'assemblée délibérante 
de la Collectivité.  

En cas d’application d’une convention spéciale de déversement, un coefficient 
de majoration, dit coefficient de pollution, viendra majorée la redevance pour les 
établissements ayant une pollution significative différente de celle qui provient 
d’un usage domestique. 

Ce coefficient permettra de tenir compte ainsi équitablement pour chaque 
établissements des dépenses que les pollutions qu’il déverse entraînent pour le 
service de l’assainissement. 

 

ARTICLE 8  -  PARTICIPATIONS FINANCIERES 
SPECIALES 
Si le rejet d'eaux industrielles entraîne pour le réseau et la station d'épuration des 
sujétions spéciales d'équipement et d'exploitation, l'autorisation de déversement 
pourra être subordonnée à des participations financières aux frais de premier 
équipement, d'équipement complémentaire et d'exploitation, à la charge de 
l'auteur du déversement, en application de l'article L 1331-10 du Code de la 
Santé Publique. Celles-ci seront définies par la convention spéciale de 
déversement si elles ne l'ont pas été par une convention antérieure. 

 


